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Un nouveau Prince h®ritier pour lõArabie 
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[Ω!ǊŀōƛŜsaouditeest un régimemonarchiquedont le pouvoir se transmetaux
fils du roi AbdelAzizIbn Saoud(restaurateurdu Royaumeen 1912) encoreen vie
par ordreŘΩŃƎŜSelonƭΩŀǊǘƛŎƭŜ5 de la Réglementationfondamentaldu Royaume,
promulguéeen mars1992.[ΩŀƭƭŞƎŜŀƴŎŜ(ōŀȅΩŀ) sefait conformémentau Coranet
à la Sunna,« au meilleurŘΩŜƴǘǊŜeux». LaRéglementationfondamentalea prévu
ŘΩƻǳǾǊƛǊtôt ou tard ce droit à une générationplus jeunemaisce dispositif restait
flou et méritaitŘΩşǘǊŜprécisé./ΩŜǎǘpourquoi,le roi Abdallaha tenté de donnerun
cadreinstitutionnel auxmodalitésde succession,par le décret royal A/ 135du 19
octobre2006qui instaurale ComitédeƭΩŀƭƭŞƎŜŀƴŎŜ(nizâmƘŀȅΩŀǘal-ōŀȅΨŀ) et fixa
ses modalités de fonctionnement. Ce dispositif fut précisé en 2007 par la
promulgation ŘΩǳƴrèglement ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ. Le Comité de ƭΩŀƭƭŞƎŜŀƴŎŜest
constitué de 35 membres de la descendanceŘΩ!ōŘŜƭAziz et son règlement
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴconcilieƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜjuridique islamique(laōŀȅΩŀ) et lesprocéduresdu
droit positif moderne.

CeComitéa été institué pour fournir un cadreinstitutionnel au problèmede la
succession,puisquele principaldéfaut de la monarchiesaoudienneest de ne pas
reposer sur le principe de primogéniture, ce qui entretient naturellement une
sorte de confusionet desbriguesde toutes sortesentre lespostulantspotentiels.
/ΩŜǎǘpourquoi, il est possibleŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊque les problèmes de successionne
seront sans doute résolus que par la suppressiondu mode de succession
adelphique,commece fut le casau Maroc,car « de tous lesmodesŘΩƘŞǊŞŘƛǘŞΣla
successionlinéale-agnatique,ou de mâle en mâle par ordre de primogéniture,est
celuiqui est le plusfavorableà la perpétuitéde la dynastieet qui préservele mieux
des déchirements intérieurs et du danger » (Antoine Destutt de Tracy,
CommentairesurL'espritdesloisdeMontesquieu,Liège,1817).

En janvier 2015, SalmaneIbn Abdelazizel Saouda succédéà son demi-frère
Abdallah,mort le 23 janvier. Celui-ci a désignésonfils Mohammed,31ans,comme
vice-prince héritier, soit troisième dansl'ordre de succession,aprèsMohammed
benNayef,58 ans,quiƴΩŀpasde fils.

Le 21 juin 2017, le roi Salmanea fait désignerson fils Mohammed comme
princehéritier de la couronnesaoudienne. Ministre de la Défenseet présidantle
Conseildesaffaireséconomiqueset de développement,une structure destinéeà
relancerƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜet à diversifier les ressourcesdu paysgrâceà un ambitieux
programme de réformes visant à sortir de l'économie rentière et à suivre
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜdes Émiratsarabesunis qui ont réussi leur transition post-pétrolière.
Désormais,le jeune prince est donc en mesurede pouvoir succéderà son père,
âgéde 82 ans. Aveccerajeunissementet cette mesurede stabilisationdesrègles
desuccession,l'Arabiesaouditerenforcesesinstitutions.

Elle est en train de devenir une monarchie
absolue,avecun exécutifplus indépendantet
plus efficacequi pourra prendre les décisions
nécessairesàƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu pays. Entout cas,
cette nominationde MohammedIbn Salmane
a réponduauxǾǆǳȄde beaucoup. Lanouvelle
a été saluée sur les réseaux sociaux,
notamment dans les couchesles plus jeunes
de la société qui approuvent ce
rajeunissementdu pouvoir.

Ainsi, les deux principauxÉtats du Conseil
de coopération du Golfe arabe ςƭΩ!ǊŀōƛŜ
saoudite et les Émiratsarabesunis qui sont
des puissancesŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜrégional et de
pondérationfaceà la menacedeƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ
radical et à ƭΩŀŎǘƛǾƛǎƳŜiranien ς sont
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛdirigéespar des princeshéritiers
tournés vers ƭΩŀǾŜƴƛǊΣconvaincusǉǳΩƛƭfaut
réformer pour conserver. Mohammed Ibn
Salmaneel Saoudà Riad et Mohammed Ibn
Zayedel Nahyaneà Abou Dhabi savent que
leurs pays doivent assumer leur statut de
puissancesrégionales,ilssontbiendéterminés
à relever le défi de faire de cette région du
mondeunezonemoinsinstable.

Charles Saint -Prot

Directeur g®n®ral de lõOEG

Prince héritier Mohammed Ibn Salmane 

https://twitter.com/Obsetudesgeopo


La libéralisation 

du dirham marocain : 

une révolution en marche

Michel Ruimy
;ŎƻƴƻƳƛǎǘŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Ł ƭΩ9{/t όtŀǊƛǎύ

Il ƴΩȅa pasplus compliquépour un paysque de sedonner

un régimede changeoptimal. Fixe,flottant ou variante de ces

deux régimes, chacun comporte des avantages et des

inconvénients. Pour des pays à revenu intermédiaire comme

le Maroc, le choix ne porte plus sur la fixité ou sur le

flottement de la parité de change,mais sur le degréde fixité

ou de flexibilité pouvant favoriser au mieux leur expansion

économique.

Depuislesannées1970, le dirhama été rattachéà un panier

de devisescomposéŘΩŀōƻǊŘà 80%en euro et à 20%en dollar

américainpuis,depuis2015, à 60%en euroet 40%en dollar. Le

taux du dirham fluctuant àƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊŘΩǳƴŜbandeinférieureà

+/- 0,3%de part etŘΩŀǳǘǊŜdu courscentral,la banquecentrale

garantit cet arrimageen achetant(vendant)du dirham quand

le marché tend à faire baisser (monter) le cours afin de

maintenir le taux de changeau niveausouhaité. Le régimede

changedu dirham est donc semi-flexible. De fait, la valeur du

dirhampar rapport àƭΩŜǳǊƻestŘΩǳƴŜremarquablestabilitésur

de longuespériodes.

¦ƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜǎ 

économiques

/ΩŜǎǘΣdans ce contexte, que le gouverneurde la Bank Al

Maghrib (BAM)a annoncé,en avril 2017, que le processusde

libéralisationdu dirham débuterait en juin 2017. Cettemesure

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘdansle cadredu programmederéformeséconomiques

concluavecles créanciersinternationauxdu pays,notamment

le Fondsmonétaireinternational(FMI). LeMarocavaitannoncé

ƧǳǎǉǳΩƛŎƛque la réforme du régime de changede sa monnaie

serait mise en ǆǳǾǊŜau deuxième semestre 2017 mais la

fermeté actuelledu dirhampermetŘΩŀǾŀƴŎŜǊle calendrier.

Différentsscénariisont envisagéspar la BAMet le FMI. Dans

un premier temps, la bandede fluctuation serait élargieet les

réactionsdu marchéfaceà cechangementseraientobservées.

La parité centrale serait maintenue et la banque centrale

continueraitŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊsi le dirhamǎΩŞƭƻƛƎƴŜtrop de la parité

fixe. Dansun secondtemps,le coursdu dirhamseradéterminé,

de manière progressive,en vertu de la loi de ƭΩƻŦŦǊŜet de la

demandedu marchédeschanges(i.e. suppressiondeƭΩŀƴŎǊŀƎŜ

à un panier de devises)avec une intervention limitée de la

BAM. Ladernièrephase,lointaine,verrait la libre convertibilité

du dirham. Cechangementde régime de changerequiert du

temps. En optant pour cette démarchevoulue, ordonnée et

graduelle,le Marocveut éviterƭΩŞŎƘŜŎde la réforme initiée par

certainspays(par exemple,la TurquieetƭΩ;ƎȅǇǘŜǎΩŞǘŀƛŜƴǘvus

imposercerégimedu fait de la fragilitéde leur économique.

Ils avaientconnu une dépréciationsoudainede leur monnaie
avec des conséquencescatastrophiquessur leur économie)en
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘΣcomme prérequis, sur des équilibres
macroéconomiquesmaîtrisésde façon permanente,commepar
exemple,un niveau suffisant de réservesde change,un faible
volume de capitaux spéculatifs, une inflation maîtrisée, une
réglementation des changes rigide, un déficit budgétaire
contenu,un secteurbancairesolide.

Unedémarcheprogressive

La flexibilité totale du dirham sera donc progressive et
extrêmement lente. Il pourrait falloir attendre ƧǳǎǉǳΩŁ15 ans
pour atteindre le résultat final. Au-delà de la technicité de la
procédure, il reste à envisager les conséquencesde cette
migration pour le Maroc. Il convient, tout ŘΩŀōƻǊŘΣde bien
comprendrequecette réformestructurelledu régimede change,
nécessaireet obligatoire, ǎΩƛƳǇƻǎŜcar le pays ne peut plus
concilier un taux de change fixe, une politique monétaire
indépendanteet une ouverture économique. [ΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜdans
laquelle évolue actuellementƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜmondiale comportant
de forts risques, le Maroc serait contraint, face à un choc
extérieurde grandeampleur,de dévaluerfortement samonnaie
et de gérer ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎconséquencessur ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜet la
Société.

Un taux de changeplus flexiblepermettraitŘΩǳƴŜpart, de lier
davantagela politique monétaire à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜdomestique et
moinsà un ancrageexterneetŘΩŀǳǘǊŜpart,ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊleseffets
négatifsdus notamment à la faible diversificationdeƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ
marocaine. Le pays gagnerait ainsi en liberté ŘΩŀŎǘƛƻƴet en
indépendance en matière de pilotage de son économie. A
contrario,passerà un tauxde changeflottant pourrait conduireà
une baissede la valeurdu dirham. Sitel est le cas,cette situation
provoquerait, de facto, une augmentation du coût des
importationset une haussedeƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴet, in fine, une perte du
pouvoir ŘΩŀŎƘŀǘ. Elle présenterait ainsi un risque élevé de
pression sur la balancecommercialeet, incidemment, sur les
réserves de change. Elle risque ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊΣpar ailleurs, les
investissementsen dépit des politiques de libéralisation et
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞdes investissementsdirects à ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ(IDE)
menéesdepuisplusŘΩǳƴŜvingtaineŘΩŀƴƴŞŜǎ.!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣceux-
ci sont relativement stables(autour de 3,5 milliards de dollars).
Même si cette démarchesembleêtre maîtrisée,il ƴΩŜƴdemeure
pasmoinsǉǳΩǳƴŜdesclésde la réussitede cette initiative réside
dansun travailŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴfinancièredu secteurprivé.

Régimede changeet convertibilitéŘΩǳƴŜmonnaie

Unrégimede changeplusflexibleƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜpasforcémentla libre convertibilité
de la monnaie. Seul un régime de change flottant pur implique la libre
convertibilitéŘΩǳƴŜmonnaie. Biendespaysont desrégimesde changeflottants
maisimposentdesrestrictionsà la convertibilitéde leur monnaie.
A contrario,il existedespaysqui, tout en ayantadoptéun régimede changefixe,
ont fortement réduit leur contrôlesur le change./ΩŜǎǘle casdu Maroc,où depuis
2007, une politique de libéralisationdeschangesa été progressivementmiseen
place,si bienǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣpratiquementƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesopérationscourantes
est libéralisé.



Le7 juin, la Courmaritime du Panamaa rejeté la demande
introduite par le Front Polisario aux fins ŘΩƻōǘŜƴƛǊla saisie
ŘΩǳƴŜcargaison de phosphate (55,000 tonnes de minerai
représentant 6 Millions USD) de ƭΩhŦŦƛŎŜChérifien de
Phosphate (OCP), chargée par la compagnie Ultrabulk
(Danemark)sur le navire Ultra Innovation, battant pavillon
panaméen, lors de son passagedu canal de Panama, en
provenancede la mine de Phosboucraaau Saharamarocain,à
destination de Vancouverpour la sociétéAgrium.

Lademandedu Polisario,se fondant sur un arrêt de la Cour
de justice de ƭΩ¦ƴƛƻƴeuropéennerendu en 2016, arguait de
ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞdeƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdesressourcesnaturellesdu Sahara
marocain et de leur commerce sans le consentement des
populationslocales. Pourlesmêmesraisons,depuisle 4 mai, le
vraquierCherryBlossom, battant pavillondesIlesMarshall,est
retenu à Port Elisabeth(Afrique du Sud),au titre de mesure
provisoireordonnéede la juridiction civile maritime localeen
attendant un jugementsur le fond. [Ω!ŦǊƛǉǳŜdu sud est, avec
ƭΩ!ƭƎŞǊƛŜΣƭΩǳƴdes derniers fervents soutiensdes séparatistes.
Poursapart, le groupeOCPa dénoncé« lestentativesdu Front
PolisarioŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀƭƛǎŜǊdes juridictions localesà des fins
politiqueset médiatiques».

La juridiction maritime du Panama ǎΩŜǎǘdéclarée
incompétentecarelleƴΩŀǾŀƛǘpasà seprononcersuruneaffaire
de politique internationaleet elle a jugéǉǳΩƛƭƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘaucune
preuve établissant que « la cargaison appartenait aux
requérants ». En effet, aux termes de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ19 de la
ConventiondesNationsuniessur le droit de la mer, le passage
inoffensif ŘΩǳƴnavire de commerce étranger ne peut être
interrompuqueǎΩƛƭporte atteinte à la paix,aubon ordre ou à la
sécuritédeƭΩ;ǘŀǘcôtier, par exempleǎΩƛƭselivre à desmenaces
ou à une propagandequi viseà nuire àƭΩ;ǘŀǘcôtier, ou à des
atteintes à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘou à ƭΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘou au
débarquementde marchandisesen contravention aux lois et
règlementsdeƭΩ;ǘŀǘcôtier.

Il ressort clairement de ƭΩŀŦŦŀƛǊŜque la ƳŀƴǆǳǾǊŜdu
Polisario, inspirée par ƭΩ!ƭƎŞǊƛŜΣest de nature purement
politique. La juridiction panaméennene ǎΩȅest pas trompée.
Pour les séparatistes,il ǎΩŀƎƛǘde contourner les autorités de
ƭΩhb¦Σde remettre en causeƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞterritoriale du Royaume
du Maroc et de nuire au développementéconomiqueet social
de la région. Le renforcementde la position diplomatiquedu
Maroc, résultat de la patiente politique conduite par le Roi
Mohammed VI, les incidents et le retrait partiel des forces
arméesdu Polisariode Guergueratesousla pressiondeƭΩhb¦
ont assurémentinspirélaƳŀƴǆǳǾǊŜ« judiciaire» tentée par le
Polisario. Lerespectdu droit et unecertaineprudenceauraient
dû inciter la juridiction sud-africaine à observer la même
réservequela CourmaritimedePanama.

Or, par ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜdu 15 juin, la High Court de Port
ElizabethreprendŘΩŜƳōƭŞŜla thèseselonlaquellele Sahara«
occidental» est « le seul territoire africainencoresoumisà la
colonisation». Au terme ŘΩǳƴŜanalysejuridique superficielle
de la situation du territoire à la fin de ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ
espagnole,fondéesurƭΩƻǇƛƴƛƻƴde M. HansCorellquiƴΩŀpas
été ratifiée par le Conseilde sécurité, la High Court dénie
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde la souverainetémarocainesur le territoire.

Considérantque la seulepopulation « sahraouie» est
constituéepar les « réfugiés» qui, selonelle, vivent dans
lescampsalgérienset dansla zonetampon,la couraffirme
que « le peuple du territoire « ne bénéficie pas de
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdes ressourcesnaturelles ». SousƭΩŀƴƎƭŜ
juridique, ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜde la High Court dénote deux
faiblesses. 5ΩǳƴŜpart, la cour ne ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜpas sur sa
compétence,or ilƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘpasà unejuridiction interne
de trancher à la sauvette une question de droit
international touchantà la souverainetéŘΩǳƴEtat.5ΩŀǳǘǊŜ
part, en admettant que la cour soit compétente, la
questionposéeà la juridiction sud-africainerelèvedu droit
maritime : les demandeurssont-ils fondés à réclamer la
saisieŘΩǳƴŜcargaisonà ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴdu passageinoffensif
ŘΩǳƴnavire battant pavillon ŘΩǳƴŜautre nation et se
rendant ŘΩǳƴport étranger à un autre port étranger ?
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ28 de la ConventiondesNationsUniessur le droit
de la mer confirme le principe selon lequel des mesures
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴou conservatoiresne peuvent être prises
« ǉǳΩŁraison ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎcontractées ou de
responsabilitésencouruespar le navireau coursou en vue
de son passagedans les eaux de ƭΩ9ǘŀǘcôtier ». Certes,
ƭΩ9ǘŀǘcôtier a le droit de prendredesmesuresŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ
ou conservatoiresprévuespar son droit interne àƭΩŞƎŀǊŘ
ŘΩǳƴnavireétrangerqui stationnedansla mer territoriale.
Encorefaut-il que la mesurevise à garantir une créance
maritime au sensde la conventionde Bruxellesde 1952,
confirmée par la convention de 1999 sur la saisie
conservatoiredes navires : la contestation relative à la
souveraineté sur les ressources naturelles du Sahara
marocainƴΩŜǎǘpas une allégation de créancede nature
maritime.

[ΩŀŦŦŀƛǊŜest doncrenvoyéepour être jugéeau fond, au
risquede compliquerle règlementpolitique dansle cadre
des NationsUnieset de remettre en causeles règlesdu
droit international applicables. La missiondu juge est de
dire le droit, nonde céderàƭΩŀƴƛƳƻǎƛǘŞpolitique.

La Cour maritime du Panama déboute les séparatistes du Polisario

Jean -Yves de Cara
Professeur de droit international

Pr®sident du conseil scientifique de lõOEG

Plusde 40 ansaprèsla MarcheVerte du 6
novembre1975, qui a closla questionde la
colonisationdesprovincesdu sudmarocain
parƭΩ9ǎǇŀƎƴŜen permettant leur restitution
au Royaume chérifien, une analyse
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜest devenuenécessairesur la
persistance du conflit sur le Sahara
marocain. Ce conflit a été créé de toutes
piècesparƭΩ!ƭƎŞǊƛŜet le bloccommuniste.

Désinformation, propagande,provocations,
campagnescibléesŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴΣtoutes les
méthodes bien connues de ƭΩŀŎǘƛǾƛǎƳŜ
totalitaire continuent à fonctionner pour
faire survivre un conflit artificiel, devenu
ƭΩǳƴdes principaux facteurs de
déstabilisation de la zone sahélo-
saharienne du fait du dynamisme des
groupesterroristesauxquelssontdésormais
liéscertainsséparatistes.

Éditionsdu Cerf, 2016, 320pages,20ϵ

Sahara marocain

https://www.editionsducerf.fr/librairie/livre/17647/sahara-marocain


ü Forum Lesfemmesde la Méditerranée à Jerezde la
Frontera

Participationde Zeinael Tibi, présidentedéléguéede
ƭΩh9DΣau forum international organiséle 25 mai 2017 à
Jerezde la Frontera(Espagne),par la FondationdesTrois
Culturesde la Méditerranée,sur le thème « Lesfemmes
de la Méditerranée». Ellea présentéunecommunication
sur le rôle desfemmesdu sudde la Méditerranéedansla
vie publique. (Cf entretien recueilli par le HUFFPOST
Maroc).

A G E N D A 
Septembre2017:
Visite de travail ŘΩǳƴŜdélégation de ƭΩh9Den Arabie
saoudite.

30septembre:
ColloqueOEGà PortoVecchio: MohammedVen Corse.

5 octobre :
ColloqueInternational « JacquesBerque,passeurentre les
deuxrives» au CollègedesBernardinsà Paris,organisépar
ƭΩh9Det le CollègedesBernardins.

31octobre :
Colloque international « Le Maroc et ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΣune vision
royale. Lesrelations entre le Maroc et ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜau fil des
discours de souverains marocains, de Mohammed V à
MohammedVI », organiséà Rabatpar ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘŘΩŞǘǳŘŜǎ
africaines(IEA)etƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜŘΩŞǘǳŘŜǎgéopolitiques.

Octobre-novembre:
Traductiondu livre Saharamarocain,le dossierŘΩǳƴconflit
artificiel (éd. du Cerf) en anglais, en espagnol et en
portugais.

Parutiondu Mémento de la question du Saharamarocain
par J-Yde Cara,C. Boutinet Ch. Saint-Prot (éd. du Cerf),en 4
langues(français,anglais,arabe,espagnol).

Présentations prévues à Bruxelles, Genève, Lisbonne,
Londres,Madrid,etc.

LeDr AbdelazizOthmanAltwaijri, Directeurgénéralde
l'OrganisationislamiquepourƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣla scienceet la
culture (ISESCO),a reçu, le 7 juin 2017, au siège de
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴinternationaleà Rabat,le Dr CharlesSaint-
Prot, Directeur de l'Observatoired'études géopolitiques
de Paris. Les deux parties se sont entretenus sur les
moyens de renforcer la coopération entre leurs deux
institutions.

ü Charles Saint-Prot a rendu visite au Directeur
généraldeƭΩL{9{/h

ü Zeinael Tibi et CharlesSaint-Prot reçuspar Habib el
Malki

Zeinael Tibi et CharlesSain-Prot ont été reçu par le
président de la Chambredes représentantsau Maroc,
M. Habibel Malki , au siègedu parlementà Rabat,le 16
mai2017.
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